
A retenir 

Stade phénologique  : Le vignoble est à 2-3 feuilles avec des secteurs à grappes séparées.

N°2 – 25/04/2023 d’après le :  Bulletin de Santé Végétal Cahors (Lien)

*source Meteofrance

La pluviométrie cumulée sur le week-end précédent est de 10-20mm en fonction des secteurs. Un 
épisode pluvieux est annoncé 30/04.

Black Rot : Le climat et l’hygrométrie sont favorables soyez vigilants notamment en bio et sur les TRP.

Mildiou : Les premières contaminations au champs vont démarrer à la prochaine pluie.

Oidium : Attention aux blancs, les parcelles historiques et cépages sensibles.

Eudémis : Le vol a démarré, la confusion et les pièges doivent êtres posés.
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Secteur Stade moyen Mildiou Black-Rot Oïdium Eudemis

Vallée

Vallée Ouest
¨2-3 F à grappes visibles

+ ++ + -

Vallée Est + ++ + -
Plateau

Plateau Ouest
¨2-3 F à grappes visibles

+ ++ + -

Plateau Est + ++ + -

 + - Niveau de vigilance
Les premières 

contaminations 
arrivent

/!\ parcelles 
historiques, TRP et en 

Bio

Vigilance sur les 
blancs et cépages 

sensibles

1er piégeages en 
cours

http://www.bsv.occitanie.chambagri.fr/fichiers/VITICULTURE/BSV_VITI_MP_Cahors_N04_25042023.pdf


Charte et Distance de sécurité riverains (DSR)

La charte départementale signée entre la chambre d’agriculture et le préfet permet d’aménager la 
DSR à condition d’utiliser un matériel homologué anti-dérive (Liste disponible ici).

Zone non traitée (ZNT) :

Une ZNT aquatique de 20 ou 50 m peut être réduite à 5 m si les 3 conditions suivantes sont réunies : 
- La présence d’une haie de la hauteur de la vigne le long du cours d’eau 
- 5 m enherbés 

   - Utilisation d’un matériel permettant de limiter la dérive

Le glyphosate :

L’Anses a décidé de limiter son utilisation à 450 g/ha par an sous le rang (hors situations  non 
mécanisables (= passage du tracteur impossible)). Cette concentration est valable à la parcelle et 
à la surface cadastrale.

Dans les vigne-mère de porte greffes, la dose d’apport annuelle est plafonnée à 2160 g/ha.

Document complet sur la charte riverains dans le Lot (Lien)

CENT 7
6 l/ha 

KERB Flo
1,875 l/ha

DEVRINOL 
F

9 l/ha

PLEDGE
1,2 kg/ha  

KATANA 
0,2 kg/ha

BOA   
0,35 l/ha

Bromes
Digitaire Digitaria sanguinalis

Panic Echinochloa crus galli

Ray grass Lolium sp

Paturin Poa annua

Setaire Setaria sp

Fétuques Festuca sp

Vulpin Alopecurus

Amarante Amaranthus retroflexus

Chenopode Chenopodium album

Erigeron Conyza canadensis

Epilobe Epilobium tetragonum

Erodium Erodium sp

Gaillet Galium aparine

Geraniums Geranium sp

Laitue scarole Lactuca serriola

Lamier Lamium purpureum

Matricaire Matricaria sp

Mercuriale Mercurialis annua

Plantain lancéolé Plantago lanceolata

Renouée oiseaux Polygonum aviculare

Renouée persicaire Polygonum persicaria

Renouée liseron Fallopia convolvulus

Pourpier Portulaca oleracea

Rumex (semis) Rumex sp

Seneçon Senecio vulgaris

Morelle Solanum nigrum

Laiteron rude Sonchus asper

Laiteron maraicher Sonchus oleraceus

Veroniques Veronica sp

Carotte sauvage Daucus carota

Pissenlit Taraxacum officinale

Ravenelle Raphanus raphanistrum

Capselle Capsela bursa pastoris

Céraiste Cerastium glomeratum 

Cruciferes

Bonne à très bonne efficacité >95%
Bonne efficacité >80%
Efficacité moyenne <50%
Efficacité faible à nulle <25%
Donnée manquante pas de données

HERBICIDES RACINAIRES

Graminees 

Dicotyledones

Les herbicides sont 
concernés par le dispositif 
de distance sécurité riverain 
vigne et  vous pouvez 
également réduire la DSR. 

Veuillez vous référer au 
document complet en haut 
de cette page pour les 
réductions possibles.

Ci contre les spectres des 
herbicides non totaux.

Les produits à base de 
glyphosate ont un spectre 
total et sont systémiques ils 
sont sensibles à la dureté de 
l’eau.

Les défanants destinés à 
l’épamprage sont des 
herbicides totaux de 
contact.

L’adjuvantation permet 
d’améliorer l’application et 
donc l’efficacité des 
herbicides. 

https://agriculture.gouv.fr/materiels-permettant-la-limitation-de-la-derive-de-pulverisation-des-produits-phytopharmaceutiques%22%20%5Ct%20%22_blank
https://lot.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Occitanie/070_Inst-Lot/Images/Arborescence/Productions_techniques/Viticulture/Charte-Riverains.pdf


Maladies et ravageurs :

Mildiou : Les prochaines pluies pourront engendrer des contaminations. Les œufs sont murs en 
laboratoires et commencent à germer en conditions réelles. Soyez couverts aux prochaines pluies.

Black Rot : Les premières contaminations peuvent se produire dès  2/3 feuilles par l’intermédiaire 
d’anciennes baies momifiées et de sclérotes présentes sur le bois, les symptômes apparaissant jusqu’à 
20 jours après la contamination primaire. Les prochaines pluies seront contaminantes.

Oïdium : Le stade de sensibilité arrive sur tous les cépages, les écarts de températures, les pluies et la 
rosée matinale seront favorables au développement de l’oïdium.

Le soufre est un biocontrôle efficace pour la gestion de l’oïdium.

Erinose / Acariose : Le parasite responsable de ces symptômes est un acarien invisible à l'œil nu.

La maladie est souvent contenue grâce au soufre appliqué en début de campagne. Le soufre est un 
acaricide efficace appliqué tôt et adjuvanté afin d’améliorer l’application. 

Eudémis : Le réseau de piégeage 2023 mutualisé entre les acteurs locaux est maintenu 
(Ca46/Vinovalie/M2I/Sodepac/Capel/Vitivista) avec les répartitions suivantes :

Le 1er vol démarre doucement. Les pièges et la 
confusion doivent êtres dès a présent posés.

Cette année des pièges Crytoblabès seront posés 
et permettront d’évaluer la présence de ce 
ravageur sur notre territoire qui remonte 
progressivement du sud.

Focus sur la Cryptoblabes gnidiella LIEN 
 
Les points de  piégeages communs eudemis/crypto 
sont signalés en rouge sur la carte.

Lien pour consulter le relevé. 
 

https://ecophytopic.fr/abaa/piloter/la-pyrale-du-daphne
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1hJC6z_WIIhxm1IIT2_lcWFlZFxZIXLDCGCQvEeq2ZYc/edit?usp=sharing


Préconisations 

Privilégiez des produits mixtes mildiou / black rot  ou black rot / oïdium afin de limiter votre 
consommation de produits phytosanitaires.

Attention aux DSR lors de vos choix de produits.

Le document de référence pour la campagne 2023 et les méthodes alternatives en viticulture (Lien).

Résistances aux fongicides 
Une campagne d’analyses va être menée sur 2023 avec 3 à 5 prélèvements afin de détecter 
d’éventuelles résistances aux fongicides.

Un prélèvement en 2022 à révélé une résistance à 100 % du mildiou à l’Ametoctradine sur le secteur de 
Puy l’évêque/Vire sur Lot.

En conventionnel : 

1 150 gr cuivre métal + soufre poudre 6kg (ou liq 2-3L) + allum 1,25 +  rocca 0,25 L 

2 polyram / lutiram 1-1,5  kg +  soufre poudre 6kg (ou liq 2-3L) +  galieo 0,15  + 1-1,5 optix 

3 enervin / privest 1,5  kg +  soufre poudre 6kg (ou liq 2-3L) + dynali 0,25 L

En agriculture Biologique : 

1 100-150 gr cuivre métal + soufre poudre 6kg (ou liq 2-3L)

Oligos et substances de bases : (si surface foliaire suffisante)

Pnpp / Substances de bases : Les préparations à base de prêle / ortie / osier

Carences / Oligos éléments :

Adjuvants  :

Les apports d'oligos éléments avec de L'azote, phosphore, potasse et fer / manganèse.

Sticman 0,1% ou Heliosol 0,5% ou Djeen : 0,1% (tous homologués AB)

/!\ Vérifiez les compatibilités physiques et réglementaires lors de votre choix produit
Attention à respecter les grammages ha de matières actives ex Glyphosate 450gr/ha sous la rang

https://lot.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Occitanie/070_Inst-Lot/Documents/Arborescence/Productions_techniques/Viticulture/Protection/2023/Document_raisin_de_cuve_2023.pdf


Vos interlocuteurs

Chambre d'agriculture du Lot
430 avenue Jean Jaurès

CS60199
46004 Cahors Cedex 9 

Afin de limiter l’utilisation des produits phytosanitaires des outils sont à votre disposition :

Il vous est possible d’utiliser des produits de biocontrôle, la liste est disponible en cliquant sur le lien.

-Substances de bases / PNPP* :  Les substances de bases en viticulture ITAB 

-Soutien nutritionnel : Les désordres nutritionnels de la vigne (INRA) 

Quelques résultats d’essais sur des produits alternatifs (Lien IFV)

-Proscrivez les mélanges de produits phytopharmaceutiques dangereux pour les abeilles.

-Les couverts végétaux et les différents enherbements implantés favorisent les auxiliaires, et le 
développement de nombreuses espèces qui sont bénéfiques à la vigne. Lien

Pôle environnement et végétal
environnement-vegetal@lot.chambagri.fr - 05 65 23 22 22

Julien BENIER, conseiller viticole
j.benier@lot.chambagri.fr - 06 25 76 26 45

Florence LEOBON, conseillère viticole
f.leobon@lot.chambagri.fr - 06 25 76 26 30

https://www.vignevin.com/wp-content/uploads/2022/04/fiche-biocontrole-vigne-mars-2022.pdf
http://substances.itab.asso.fr/wp-content/uploads/2018/08/viticulture.pdf
http://ephytia.inra.fr/fr/C/7070/Vigne-Desordres-nutritionnels
https://www.vignevin-occitanie.com/fiches-pratiques/les-solutions-alternatives-aux-intrants-phytosanitaires-en-viticulture/
https://www.vignevin.com/wp-content/uploads/2018/12/FichesEngraisVerts.pdf
mailto:environnement-vegetal@lot.chambagri.fr
mailto:j.benier@lot.chambagri.fr
mailto:f.leobon@lot.chambagri.fr
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